
 

                                         DEMANDE D’ADHESION 2025-2026 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cadre réservé au club 

 

 Mutation – N° de Licence :                                                      Paiement : 

Date de séance d’encadrement :                                               Séance d’encadrement 

V1 :                                                                                             Cotisation 

V2 :                                                                                            Licence 

 

 
 

 
 

 
 

 

 

Je déclare avoir pris connaissance des statuts et du Règlement intérieur de 
l’association, auxquels je m’engage à m’y conformer en tous points. 

 

 

 
 
 
 
  

  Tourner la page et signer SVP 



Devenir membre de l’association 
 
 

• Présenter son dossier complet de demande d’adhésion. 

• Réussir les séances d’encadrement, séances non remboursables. 

 

• Le dossier sera présenté au Président ou au Vice-Président : 
 

1. Dossier refusé : Le président ou Vice-Président peut refuser sans motif le dossier 
d’adhésion, (la séance d’encadrement ne sera pas remboursée). 

2. Dossier Accepté : Après acceptation par le Président ou Vive Président, le 
demandeur finalisera le paiement de la cotisation et de la licence à l’accueil du club. 
Il deviendra membre pour une saison du 1 septembre au 31 Aout. 

 
 

•   EPI Obligatoires et individuels voir RI, (casque et lunette non fournis par le club). 
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